
 Généralités sur la réforme récente et importante ayant conduit à la nais-
sance des DDTM

Décret n° 2009-1484 en date du 3 décembre 2009 qui crée et fixe les attributions des Direc-
tions départementales interministérielles (DDI). Une DDI est un service déconcentré de l’Etat,
qui relève du 1er ministre et est placé sous l’autorité du préfet du département.

Depuis le 1er janvier 2010, les DDI remplacent les directions départementales sur l’ensemble
du territoire existantes avant cette date.

à l’exception des départements d’Ile-de-France et d’Outre-mer,

Dans les 42 départements les plus peuplés (listés en annexe 1 du décret précité), sont créées
trois directions : direction départementale des territoires ( ou direction départementale des ter-
ritoires et de la mer dites DDTM), direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) et
la direction départementale de la protection des populations (DDPP).

Les 6 départements de la PACA figurent dans cette liste et ont donc chacun 3 directions.
Pour les autres départements, deux directions uniquement sont créées : la DDT (DDTM pour les

départements littoraux) et la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations.

L’annexe 2 vise les départements dans lesquels la direction départementale des territoires et de la
mer est dotée d’une délégation à la mer et au littoral : les 3 départements limitrophes de la mer de
PACA sont concernés (Alpes Maritimes, Bouches du Rhône et Var).

Les DDT(M) remplacent les Directions Départementales de l’Equipement et de l’ Agriculture
(ex DDEA et avant les ex DDAF, Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt ),
les Directions Départementales de l’Equipement (DDE), et les Directions Départementales des
Affaires Maritimes (DDAM).

 Missions et activités des DDT ou DDTM concernant les forêts

L’article 3 du même décret dispose que la DDT est « compétente en matière de politiques d’amé-
nagement et de développement durable des territoires ». C’est à ce titre que, dans le département,
elle met en œuvre les politiques relatives notamment à la forêt :

 Protection et gestion durable des eaux, des espaces naturels, forestiers, ruraux et
de leurs ressources ainsi que l’amélioration de la qualité de l’environnement, y

compris par la mise en œuvre des mesures de police y afférentes.

La gestion de la forêt privée : avis avant l’agrément par le CRPF 723000, des Plans Simples
de Gestion PSG  231001 et contrôle de la bonne exécution des PSG agréés.

Participation aux réflexions sur la mise en valeur des forêts, diffusion d’informations.

Application de la réglementation forestière notamment en en matière de défrichement 
633500 (et suivants) ou de coupe 633607 relevant d’autorisation administrative.

La mission de contrôle de la réglementation s’étend jusqu'à la constatation des infractions, la
délivrance de procès verbaux et la poursuite des contrevenants devant les tribunaux.

Environnement = échelon départemental de la DREAL 712010

 Protection et gestion des espaces naturels, de la flore et de la faune sauvage, suivi de la
directive « Habitats » (NATURA 2000).
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 Suivi des Plans de Préventions des Risques (PPR) 311801.

 Pêche : protection des eaux et police de la pêche

 Chasse : encadrement réglementaire de la Chasse. Plan de chasse  634003

Liaison avec les services de la Restauration des Terrains en Montagne (RTM 244001).

 Prévention des incendies de forêt

Etablissement des plans départementaux de protection contre les incendies de forêts.

Organisation de la prévention en liaison avec le conseil général.

 Gestion et contrôle des aides publiques à l’agriculture et à la forêt. Elle assure la

coordination au niveau départemental des contrôles relatifs à ces aides.

Elle instruit les dossiers de demandes de subventions déposés par les propriétaires de forêt
pour les investissements forestiers.

Instruction et contrôle des mesures fiscales dérogatoires au bénéfice des propriétaires forestiers

De manière plus générale, on peut relever qu’elle a pour compétence également la promotion du
développement durable et un appui au développement et à l’équilibre des territoires tant urbains
que ruraux grâce aux politiques agricole, d’urbanisme, de logement, de construction et de trans-
ports.

 Coordonnées des diverses DDTM

Les fiches actualisées sont sur le site :
http://www.ofme.org/crpf

Pour nous écrire :
paca@crpf.fr

DDTM des Alpes-

Maritimes (06)

Centre administratif
BP 3003
06201 Nice Cedex 3
Téléphone : 04 93 72 72 72 -
Télécopie : 04 93 72 72 12
alpes-
maritimes.equipement.gouv.fr/

DDTM des Bouches-du-

Rhône (13)

16, rue Antoine Zattara
13332 Marseille Cedex 3

Téléphone : 04 91 28 40 40

bouches-du-
rhone.equipement.gouv.fr/

DDTM du Var (83)

244, av Infanterie-de-Marine
BP 501
83041 Toulon Cedex 9
Téléphone : 04 94 46 83 83 -
Télécopie : 04 94 46 32 50

var.equipement.gouv.fr/

DDT des Alpes de

Haute Provence (04)

Avenue Demontzey
BP 211
04002 Digne les-Bains Cedex
Téléphone : 04 92 30 55
10 - Télécopie : 04 92 30 55 01

DDT des Hautes - Alpes

(05)

3, place du Champsaur
BP 98
05007 Gap Cedex
Téléphone : 04 92 40 35 00 -
Télécopie : 04 92 40 35 83

DDT du Vaucluse (84)

Cité administrative
Cours Jean-Jaurès
BP 31045
84099 Avignon Cedex 9
Téléphone : 04 90 80 85 00 -
Télécopie : 04 90 80 86 01
vaucluse.equipement.gouv.fr/


